
Compte-rendu
 de réunion

RENCONTRE DU COMITÉ DE VIGILANCE

DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date 25 mars 2008 Heure 18 h 30

Endroit Centre culture et environnement – Frédéric Back – salle 324
870, avenue De Salaberry, Québec

Rédigé par Alexandre Turgeon Signature

ORDRE DU JOUR

1. Adoption de l’ordre du jour

2. Adoption du compte-rendu de la réunion du 19 février 2008

3. Consultation sur la gestion des matières résiduelles : présentation de la position de la Ville (et des autres
membres, le cas échéant)

4. Points à l’ordre du jour de la prochaine rencontre et calendrier

5. Varia
 - Compostage – projets pilotes
 - Études de dispersion des odeurs

ÉTAIENT PRÉSENTS

Membres votants :
Loïc Lévesque AmiEs de la terre de Québec
Alexandre Turgeon Conseil régional de l’environnement
Nicole Blouin Conseil de quartier Vieux-Limoilou
Nicolas Faucher Cégep Limoilou, milieu socio-économique
Anne Beaulieu Élue, arrondissement de Limoilou
Alain Loubier Élu, arrondissement de Limoilou
Membres sans droit de vote :
Denis Robillard Service de l’environnement, Ville de Québec
Benoît Delisle Service des travaux publics, Ville de Québec
Slavko Sebez Direction régionale de santé publique
Anne-Marie Cantin Communauté métropolitaine de Québec
Richard Bourget Arrondissement de Limoilou, Ville de Québec

COPIES À :  Toutes les personnes présentes ainsi que :
Membres votants
Steve St-Cyr Conseil de quartier Lairet
Mario Ringuette Conseil de quartier Maizerets
Raymond Dion  Élu, Ville de Québec
Membres sans droit de vote
Marc Rondeau Communauté métropolitaine de Québec
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Objet
COMITÉ DE VIGILANCE DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date

25 mars 2008

ACTION
0. Ouverture de la réunion

 Mme Anne Beaulieu souhaite la bienvenue à tous.

1. Adoption de l’ordre du jour

 L’adoption de l’ordre du jour est proposée par M. Alain Loubier, appuyée
par M. Nicolas Faucher.

2. Adoption du compte-rendu de la réunion du 19 février 2008.

 L’adoption du compte-rendu est proposée par M. Alain Loubier, appuyée
par Mme Nicole Blouin.

 On note les suivis qui restent à faire (site Internet - certains règlements à
mettre en ligne, contrat de vente de vapeur, alternative au traitement
des boues) et ceux qui ont été faits (visite de l’incinérateur). Les
membres soulignent d’ailleurs leur satisfaction quant à cette visite.

3. Consultation sur la gestion des matières résiduelles : présentation de la
position de la Ville (et des autres membres, le cas échéant)

 Benoit Delisle, résume le mémoire de la Ville de Québec (en lien sur le
site Internet du comité).

Monsieur Delisle mentionne que la Ville doit payer 15 000 $ en
cautionnement pour ses équipements (site d’enfouissement et
incinérateur). Ces frais, qui ont comme logique d’éviter les sites orphelins
laissés par les entreprises privées, peuvent être questionnables pour les
municipalités.

Quelques questions et commentaires sont soulevés concernant le
problème du verre dans la récupération. M. Loubier demande que soit
noté un commentaire de M. Delisle qui rappelait «que le but n’est pas
d’alimenter en matières résiduelles les quatre fours».

 Anne-Marie Cantin résume le mémoire de la Communauté métropolitaine
de Québec (en lien sur le site Internet du comité). La page 11 du mémoire
présente la synthèse des recommandations.

 Loïc Lévesque résume le mémoire des AmiEs de la terre (en lien sur le
site Internet du comité).
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Objet
COMITÉ DE VIGILANCE DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date

25 mars 2008

ACTION
Une question est soulevée sur la valeur calorifique des déchets à
l’incinérateur, à savoir si les matières valorisables sont complètement
retirées. Le pouvoir calorifique (PCI) va augmenter, et conséquemment, la
capacité d’incinération de l’incinérateur va diminuer (principalement à
cause du retrait des matières putrescibles).

Le comité formé lors de la dernière réunion travaillera à proposer une
résolution sur la position du comité qui sera transmise aux membres de la
Commission parlementaire et aux autorités compétentes.

4. Points à l’ordre du jour de la prochaine rencontre et calendrier

 Alternative au traitement des boues en vue de la fermeture de
l’incinérateur en 2024 (Loïc Lévesque transmettra à Benoît Delisle les
questions qu’il a sur le sujet (avec copie au Secrétariat et à la
présidence)). Et projet de résolution.

 Résolution sur l’affectation des revenus de la vente de vapeur de
l’incinérateur.

 Résolution sur la position du Comité concernant la gestion des matières
résiduelles (pour la Commission parlementaire et les autorités
compétentes).

 Dépôt du budget sensibilisation.

Les dates des prochaines rencontres pour 2008 sont :

 8 mai 2008;
 17 juin 2008;
 16 septembre 2008;
 28 octobre 2008;
 9 décembre 2008.

5. Varia

 Compostage – projet pilote

Benoit Delisle fait état de la bonne réponse des citoyens pour les projets
pilotes. Mathieu Painchaud souligne que le taux de participation est de 80 à
85%.

 Études sur la dispersion des odeurs (pour la gestion des matières
putrescibles)
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Objet
COMITÉ DE VIGILANCE DE L’INCINÉRATEUR DE LA VILLE DE QUÉBEC

Date

25 mars 2008

ACTION
Les études seront faites dans les prochains mois.

 Budget sensibilisation

Mme Blouin demande que soit déposé le budget sensibilisation à l’occasion
de la prochaine rencontre.


